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ANNEXE 3

Examen de la plainte
Recueille des renseignements et
documents - délai de 45 jours

Cheminement d’une plainte

1er recours

Plainte générale traitée par le CPUS

r

I Plainte concernant les actes d’un
médecin, dentiste ou pharmacien
transmise par le CPUS au médecin

examinateur

I Examen de la plainte
Recueille des renseignements et

documents -délai de 45 jours I

I Conclusion avec ou sans
recommandation

Peut orienter au CMDP si comité de discipline
et en informe le plaignant - délai de 60 jours

Révise l’examen de la plainte
Condusion evec ou sans

recommandation I Révise l’examen de la plainte
du médecin examinateur

Rend une décision motivée et finale - délai de 60 jours
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